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MEMOIRE fignifié,
POUR Maître Charles-René Bourgouin . Prêtre, Bachelier fnaSH 

en Théologie , Prieur de Notre-Dame des Bois de Secon- Z1* 
digny , Intimé &: Défendeur.

CONTRE Maître Louis Neés 3 MiJJionnaire à Tonquin* 
prétendant droit au meme Benejice.

ET encore contre les Lire été urs des Mi [fions Etrangères 3 
ppeliants de deux Sentences rendues en la Sénéchauffée 

de Poitiers 3 le quatorze Mars* 1730. & le deux J an* 
‘vier 1731. _.,

A Queftion qui divife les Parties , eft bien diffe­
rente de celle qui eft prefentée par les Directeurs 
des Millions Etrangères.

Il ne s’agit point de fçavoir , fi un Sujet du 
Roy , qui fait les fondions de Mifiionnaire à ïa

Chine, a pu requérir à Rome un Bénéfice fitué en France , nya 
fi après fept années de pofiefiion paifible , on a pû impetrer en 
Cour de Rome ce même Bénéfice 3 comme vacant par mort.

Mais il s’agit de fçavoir , fi les Directeurs des Millions Etran­
gères , qui depuis plus de quarante ans joüilTent des fruits du 
Prieuré contentieux , fans qu’il ait été uny à leur Commu­
nauté , peuvent fe perpétuer dans cette joüiflance à la faveur 
de deux Procurations les plus abufives &: les plus monftrueufes 
qui ayent jamais parû aux yeux de la Juftice , en vertu des­
quelles neanmoins ils ont Surpris des Provifions d’abord , fous 
le nom du fieur Godefroy , & enfuite fous celuy du fieur Neés, 
fans qu’il paroilfe quil y ait eu d’acceptation, ny de la part du
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fient Godefroy , ïi'y de la part du fieur Neés , dans le temps 
requis èc neceffaire j & par confequent , fans qu’ils ayent jamais 
été ny l’un ny l’autre PofTeffeurs & Titulaires.

Ainfî il n’eft pas queftion, comme les Directeurs des Millions 
Etrangères veulent le faire entendre, de dépouiller unPofleffeuf 
paifîble j mais il eft queftion de remplir un Bénéfice qui ne l’eft 
pas depuis plus de quarante ans, &C de mettre entre les mains 
d’un Titulaire légitimé, des revenus Ecclefîaftiques j qui jufqu’icy 
ont tourné au profit d’indignes &: odieux Confidentiaires.

Telle eft l’idée generale du Procez,les circonftances en font 
véritablement fîngulieres, mais cette Angularité n’eft pas à l’a­
vantage des Directeurs des Millions Etrangères 5 ôc la Cour qui 
dans tous les temps s’eft élevée avec féverité contre tout ce qui 
peut être contraire à la pureté de la Difcipline Ecclefîaftique, 
n’en entendra pas le Récit, fans être pénétrée d’une jufte indigna­
tion contre les Artifans de la manoeuvre qu’on va luy dé­
couvrir.

FAIT.

Le Prieuré de Nôtre-Dame des Bois de Secondigny eft & 
tué dans le Diocéfe de la Rochelle, il eft de l’Ordre de Saint 
Auguftin, &: il l’Abbaye de Fontaine-le-Comte, qui
eft du même Ordre*

On feait par les Directeurs des Mifiions Etrangères eux-m& 
mes, que le fieur de Trechy étoit autrefois pourvu de ce Bé­
néfice 5 qu’en l’année 1685. il prit la refolution de s’alfocier avec 
eux , & de fe confacrer aux travaux Apoftoliques, dans des pays 
infidelles.

Sçavoir, comment le fieur de Trechy avoit eu ce Prieuré de 
Secondigny, qui eft le Bénéfice aujourd’hui contentieux entre les 
Parties, & dans quel temps il en avoit été pourvu , c’eft furquoi 
les Directeurs des Miffions Etrangères ne fe font pas encore ex­
pliquez.

Quoiqu’il en foit, pendant que le fieur de Trechy étoit occu­
pé félon eux, à la conveffion des Infidelles & à la propagation de 
la Foy , ils étoient occupez en Ce pays-cy du défît d’unir de fait le 
Prieuré de Secondigny à leur Séminaire, & des moyens de s en 
appliquer les revenus après la mort du fieur de Trechy, dont ils 
fçavoient bien qu’ils feraient feuls informez.
. Pour réuffir dans ce defiein criminel, ils imaginèrent de fe
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